
 

 
 
 

DEMANDE D’ADMISSION EN : 

1ère TECHNOLOGIQUE, 1ère  PROFESSIONNELLE et 1ère année de BMA Ebéniste 

des établissements publics du ministère de l’Education nationale, 

- ACADEMIE DE GRENOBLE -  

- RENTREE 2022       - 

ATTENTION : la candidature n’est recevable qu’aux conditions suivantes : 
 

1/  La candidature relève d’une situation dont au moins un des motifs mentionnées ci-dessous est vérifié par le chef d’établissement d’origine. 
 

2/ La saisie des vœux est effectuée par l’établissement d’origine fréquenté dans l’application « AFFELNET LYCEE »» de l’académie de Grenoble 
 (cf. site « AFFELMAP»: http://affelmap.orion.education.fr/). 
 

3/   La présente fiche est adressée à la DRAIO Grenoble accompagnée de l’imprimé de fin de saisie sur « AFFELNET LYCEE » signé par la famille et 
des pièces demandées en fonction du ou des motif(s) de la demande pour le 8 juin au plus tard. 

 

●  Renseignements sur le candidat 
 

Nom : _________________________________ Prénom _______________________ 

Sexe :    M     F          Date de naissance :________________________________ 

Nom et adresse de 
l’établissement d’origine 

 
 

 
Adresse : _____________________________________________________________  

Code postal :_______________ Commune : _________________________________ 

Numéros de téléphone : ________________      _________________ 

E-mail : _____________________________________________________________________ 

 

●  Formation suivie en 2021-2022 : 

●  Formation(s) demandée(s) dans l’académie de Grenoble :  

Vœu 1    ______________________________________     Vœu 6 _________________________________________ 

Vœu 2    ______________________________________     Vœu 7 _________________________________________ 

Vœu 3    ______________________________________     Vœu 8 _________________________________________ 

Vœu 4    ______________________________________     Vœu 9 _________________________________________ 

Vœu 5    ______________________________________     Vœu 10 ________________________________________ 

●  Motif (s) de la demande d’admission dans l’académie de Grenoble : 
 

  Changement de résidence ou candidat domicilié dans l’académie. 
Précisez votre adresse au 1er septembre 2022 et joindre un justificatif de domicile dans l’académie de Grenoble  
ou précisez le lieu de mutation professionnelle et joindre un avis de mutation ou un contrat de travail localisé dans 
l’académie de Grenoble :  

  Formation(s) demandée(s) n’existant pas dans l’académie ou la région d’origine (précisez laquelle ou lesquelles) :  
 
 
  Retour sur le territoire national des français résidant à l’étranger : précisez si l’établissement relève de l’AEFE :      

OUI         NON    
 

A ________________________ , le ______________ A  ________________________, le________________ 

Nom et prénom du représentant légal ou de l’élève majeur 
précédé de la mention «Accord du représentant légal ou 
de l’élève majeur » : 
 
 
 

Nom et prénom du chef d’établissement fréquenté : 

 

Document à renvoyer à la DRAIO Grenoble accompagné de l’imprimé de fin de saisie sur « AFFELNET LYCEE 
» signé 

par la famille et des pièces demandées. 

Date limite d’envoi : 8 juin 2022 dernier délai. 
  DRAIO -11 avenue Général Champon- BP1411– 38023 - GRENOBLE CEDEX 1 ou ce.saio-affectation@ac-grenoble.fr 

 

CANDIDAT SCOLARISE ET DOMICILIE HORS ACADEMIE  


